Document de référence pour les gestionnaires

Déterminer qui est la bonne personne

Aux termes de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LEFP), les nominations doivent être fondées sur le mérite. La LEFP définit également le principe du mérite. En outre, le Cadre de nomination de la Commission de la fonction publique (CFP) corrobore le principe voulant que les nominations reposent sur le mérite et que les décisions en matière de nomination soient guidées par les valeurs. Ni la LEFP ni le Cadre de nomination ne précisent comment le candidat ou la candidate devrait être sélectionné en vue d’une nomination ni ne font référence au principe de la bonne personne. 

Le concept de la « bonne personne » a été adopté pour illustrer l’idée que même si les nominations doivent reposer sur le mérite, être exemptes de toute influence politique et respecter les valeurs, les gestionnaires doivent exercer un jugement sûr dans leurs prises de décision en matière de nomination et disposent d’un pouvoir discrétionnaire considérable pour sélectionner une personne en vue d’une nomination. Cela dit, l’exercice de ce pouvoir doit être conforme à la nature, à l’objet et à l’intention de la LEFP et du Cadre de nomination de la CFP. Le présent document vise à aider les gestionnaires, en collaboration avec leurs conseillers ou conseillères en ressources humaines, à sélectionner une personne en vue d’une nomination. Le document, cependant, n’aborde pas tous les aspects du processus de nomination, ni ne donne une interprétation juridique de la LEFP.  

Sur quoi doit reposer votre décision relative à la bonne personne?

La décision relative à la bonne personne peut se définir comme le choix de la bonne personne dans le bon poste au bon moment, compte tenu des besoins actuels et futurs du poste et de l’organisation, précisés par administrateur général ou l’administratrice générale.

Aux termes de la LEFP et des lignes directrices de la CFP, les nominations doivent reposer sur le mérite. Plus précisément, la personne sélectionnée en vue d’une nomination doit posséder, au minimum, toutes les qualifications essentielles, y compris la compétence dans les langues officielles (à l'exception des compétences en matière de langues officielles, si elles sont exclues en vertu du Décret d'exemption concernant les langues officielles dans la fonction publique). La personne doit également répondre aux autres critères de mérite qui ont été identifiés pour la nomination, comme les qualifications constituant un atout, les exigences opérationnelles et les besoins organisationnels, actuels ou dans l'avenir.

Une nomination fondée sur le mérite sous-entend que la décision relative à la bonne personne doit reposer sur les critères de mérite établis dans l’Énoncé des critères de mérite (ECM). Cette décision doit être objective, doit respecter les valeurs fondamentales et directrices, et être exempte de toute influence politique. Elle doit également s’inspirer du plan intégré des activités et des ressources humaines de l’organisation ainsi que du plan d’équité en matière d’emploi (s’il y a lieu). 

Pour respecter les valeurs de la justice, l’accessibilité et la transparence, une décision relative à la bonne personne ne peut reposer que sur les critères de mérite établis dans l’ECM. Fonder une décision relative à la nomination de la bonne personne sur des facteurs autres que les critères de mérite établis dans l’ECM peut grandement porter atteinte aux valeurs et à l’intégrité du processus de nomination. Par conséquent, la décision ne peut reposer sur : 

· les conditions d’emploi, sauf si les conditions sont également identifiées comme une exigence opérationnelle clairement établie dans l’ECM;

· des considérations financières, comme sélectionner une personne qui n’a pas à être réinstallée;

· la célérité,  par exemple, ne considérer que la candidature de personnes ayant obtenu des résultats valides à des tests d’évaluation de langue seconde; 

· la disponibilité d’un candidat ou d’une candidate, sauf s’il s’agit d’une véritable exigence opérationnelle établie dans l’ECM.

Déterminer qui est la bonne personne – points de décision
La décision à cet égard correspond en définitive à sélectionner la bonne personne pour le poste à un moment donné, mais elle doit être planifiée tout au long du processus de nomination. Chaque décision en matière de nomination aux différentes étapes du processus doit être mûrement réfléchie et documentée, car elle conduira à la décision finale sur la bonne personne.

Les lignes qui suivent présentent une vue d’ensemble des points de décision généraux pendant tout le processus de sélection où les décisions en matière de nomination auront une incidence directe sur le choix de la bonne personne en vue d’une nomination. Les différentes étapes s’appliquent au processus annoncé ou non annoncé, interne ou externe, indépendant ou collectif.
PLANIFICATION : examiner votre plan intégré des activités et des ressources humaines ainsi que votre plan d’équité en matière d’emploi (s’il y a lieu) pour déterminer vos besoins et les classer par ordre de priorité  
Cette information est essentielle comme point de départ à la détermination des points forts, des manques et des lacunes de votre organisation. La planification intégrée fournit des renseignements très utiles, par exemple :

· Quelles sont les compétences dont votre organisation a besoin actuellement et à l’avenir pour atteindre ses objectifs opérationnels?

· Y a-t-il actuellement ou y aura-t-il éventuellement des employés qui peuvent ou pourront exercer les fonctions?

· Faut-il procéder à un réaménagement des effectifs?

· Quels sont les points forts et les secteurs qui demandent une amélioration des ressources existantes?

· Ces compétences existent-elles dans votre organisation?

· Y a-t-il des groupes désignés sous-représentés au sein de votre organisation ou de la fonction publique?

· Y a-t-il des lacunes entre les données démographiques de votre organisation et le plan d’équité en matière d’emploi?

· Y a-t-il des problèmes de pénurie de main-d’œuvre, de roulement élevé, de relève ou de maintien en poste?

ÉTABLISSEMENT DES CRITÈRES DE MÉRITE : établir l’Énoncé des critères de mérite 
Pour établir les critères de mérite, il faut d’abord bien comprendre le travail à exécuter, dans le présent et dans l’avenir. L’ECM doit en outre refléter les normes de qualification applicables et l’information pertinente découlant du plan intégré des activités et des ressources humaines ainsi que du plan d’équité en matière d’emploi (s’il y a lieu). Les critères de mérite portent sur les éléments suivants :  

· Les qualifications essentielles : sont les qualifications requises pour s’acquitter des fonctions d’un poste. Elles peuvent comprendre les études, l'expérience, la compétence dans les langues officielles, les connaissances, les aptitudes, les compétences ou les qualités personnelles.

· Les qualifications constituant un atout actuelles et futures : sont des qualifications qui ne sont pas essentielles pour s’acquitter des fonctions d’un poste mais qui, maintenant ou plus tard, seraient avantageuses pour l'organisation ou permettraient d'améliorer l'exécution du travail. Elles peuvent comprendre les études, l'expérience, les connaissances, les aptitudes, les compétences ou les qualités personnelles. Il est à noter que la compétence dans les langues officielles ne peut être une qualification constituant un atout.  
· Les exigences opérationnelles actuelles et futures : sont les caractéristiques du travail et non celles des personnes; ces exigences sont jugées importantes pour le fonctionnement de l’unité de travail ou de l’organisation. Cela peut inclure le travail pendant les fins de semaines, les déplacements et le travail par quarts.

· Les besoins organisationnels actuels et futurs : sont des critères reliés au travail à effectuer et jugés utiles au bon fonctionnement de l’unité de travail ou de l’organisation. Ils peuvent inclure les besoins actuels et futurs de la fonction publique précisés par l'employeur et que l'administrateur général ou l’administratrice générale considère comme pertinents pour l'organisation (par exemple, le besoin d’améliorer la représentation des membres des groupes désignés).

Compte tenu que la fonction publique fédérale est un milieu dynamique, des modifications aux critères de mérite peuvent s’avérer nécessaires pendant le processus de nomination. Ces modifications doivent être attentivement examinées pour déterminer leur incidence sur le bassin de candidats ou de candidates éventuellement intéressés et sur ceux et celles qui se sont engagés dans le processus de nomination. Si les modifications se traduisaient par un nombre plus grand de candidatures, en particulier dans le cas d’un processus de nomination annoncé, il pourrait être nécessaire d’annoncer à nouveau le poste. Dans d’autres cas, si les modifications ne touchaient que ceux et celles qui participaient déjà au processus, sans changer le nombre potentiel de candidatures, le ou la gestionnaire pourrait être en mesure de poursuivre le processus de nomination. Pour assurer la transparence du processus, les gestionnaires doivent communiquer leurs décisions ouvertement.   

ÉVALUATION : élaborer le Guide d’évaluation
Les méthodes et les outils d’évaluation doivent servir à donner des résultats qui correspondent aux qualifications faisant l’objet d’une évaluation et qui permettent de différencier d’une façon marquée les candidats et candidates. La quantité de renseignements nécessaires pour évaluer les compétences d’une personne en ce qui a trait à une qualification donnée dépend de la nature de celle-ci, comme l’a déterminé le ou la gestionnaire. 

Avant l’évaluation des candidats ou des candidates, tous les membres du comité d’évaluation doivent en arriver à une compréhension commune de l’application de la méthodologie et des outils prévus dans le Guide d’évaluation pour garantir la cohérence du processus. 

Les critères de mérite peuvent être appliqués dans n’importe quel ordre : par exemple, une exigence opérationnelle peut d’abord faire l’objet d’une évaluation, puis seulement les personnes qui satisfont à cette exigence seront évaluées plus avant par rapport aux qualifications essentielles.  

Les gestionnaires peuvent décider, à tout moment au cours du processus de nomination, comment ils ou elles choisiront la bonne personne. Fournir ces explications avant l’évaluation des candidats et des candidates ou encore, avant chaque étape de l’évaluation aura pour effet d’augmenter la transparence du processus. Par exemple, dans une invitation à un test standardisé, le ou la gestionnaire pourrait signaler aux candidats et candidates qu’une note de passage a été fixée à X % et qu’un point de coupure s’appliquera, de sorte que seuls les candidats et candidates qui obtiendront ou dépasseront le point de coupure passeront à la prochaine étape de l’évaluation.  
Il est à noter qu’une personne bénéficiaire d'un droit de priorité de nomination peut être présentée ou peut s'identifier comme telle à tout moment du processus de nomination, et ce jusqu’à la nomination d'une personne. Pour être nommée, une personne bénéficiaire d’un droit de priorité de nomination doit posséder toutes les qualifications essentielles du poste et n’est pas tenue de satisfaire aux critères suivants : qualifications constituant un atout, exigences opérationnelles ou besoins organisationnels. Si les personnes ayant un droit de priorité de nomination sont qualifiées, elles doivent être nommées avant toutes les autres personnes.
SÉLECTION : choisir la bonne personne
Les gestionnaires doivent choisir la bonne personne en fonction des critères de mérite établis dans l’ECM. Puisque les critères de mérite peuvent être évalués dans n’importe quel ordre, il est possible que la candidature de certaines personnes ne soit pas retenue à n’importe quelle étape du processus de nomination. Lorsqu’un critère de mérite est utilisé à des fins de sélection de candidats ou de candidates, il doit s’appliquer à toutes les personnes qui en sont rendues à cette étape du processus d’évaluation. De plus, il est possible d'appliquer différents critères pour différentes nominations dans le cadre du même processus de nomination : 

Voici des exemples concrets de la façon dont un ou une gestionnaire pourrait choisir la bonne personne :

· appliquer un critère de mérite ou une combinaison de critères de mérite qui sont les plus appropriés à la nomination du candidat ou de la candidate (p. ex. : appliquer EXP1, CA3 et CO5);   

· appliquer quelques-uns ou l’ensemble des critères de mérite classés par ordre de pertinence ou d’importance pour la nomination du candidat ou de la candidate (p. ex. : appliquer CA3, ensuite CO5, puis EXP1);

· attribuer différents coefficients de pondération à certains ou à l’ensemble des critères de mérite pour traduire l’importance de chacun par rapport aux autres (p. ex. : appliquer un coefficient de pondération de 50 % pour CA3, de 20 % pour CO5 et de 30 % pour EXP1); 

· déterminer dans quelle mesure une personne satisfait à un critère de mérite ou encore, à quelques-uns ou à l’ensemble des critères de mérite (p. ex. forte aptitude par opposition à simplement satisfaire à la qualification);

· procéder à une analyse plus approfondie d’un critère de mérite pour mieux différencier les candidats ou candidates qualifiés (l’analyse approfondie ne signifie pas réévaluer une qualification donnée SEQ CHAPTER \h \r 1);

· procéder au classement des candidats ou des candidates, utiliser des points de coupure ou une sélection descendante en fonction d’un critère de mérite ou encore, de quelques-uns ou de l’ensemble des critères;

· procéder à une sélection aléatoire s’il n’existe pas d’autre moyen de différencier d’une façon marquée les candidats ou les candidates.

Le ou la gestionnaire responsable de l’embauche doit être en mesure d’expliquer et de documenter la décision relative à la bonne personne en fonction des critères de mérite établis dans l’ECM. La justification peut inclure une description de la méthode utilisée pour choisir la personne qui a été proposée pour la nomination ou qui a été nommée, ainsi que les motifs pour lesquels une telle méthode a été utilisée.
DISCUSSION INFORMELLE

Une personne dont la candidature n’a pas été retenue pour un processus de nomination interne peut demander une discussion informelle pour discuter de cette décision, quelle que soit l’étape où en est rendu le processus de nomination. En participant à la discussion informelle, la personne pourra mieux comprendre la décision relative à la bonne personne.
RECOURS

Si un candidat soumet une plainte au Tribunal de dotation de la fonction publique, le ou la gestionnaire responsable de l’embauche aura l’occasion d’expliquer pourquoi la décision relative à la bonne personne ne constituait pas un abus de pouvoir.
Foire aux questions
Un ou une gestionnaire responsable de l’embauche peut-il ou peut-elle choisir la bonne personne en s’appuyant sur des impressions laissées par un candidat ou une candidate lors d’une entrevue?

Sauf si le ou la gestionnaire parvient à lier sa décision directement et objectivement à l’un des critères de mérite, sélectionner la bonne personne en fonction d’une impression favorable en général n’est ni juste ni transparent. Un ou une gestionnaire peut se faire une bonne opinion sur l’une des personnes à la suite du processus d’évaluation ou encore, après avoir rencontré la personne, et cette opinion peut influer sur sa décision relative à la bonne personne. Cependant, le ou la gestionnaire doit pouvoir rationaliser et expliquer sa décision en la liant aux critères de mérite établis dans l’ECM.

Un ou une gestionnaire peut-il ou peut-elle faire une sélection en utilisant les notes des personnes qui répondent à toutes les qualifications essentielles? 

Oui, un ou une gestionnaire responsable de l’embauche dispose de cette latitude. La sélection peut reposer sur les points forts en regard d'une ou de plusieurs des qualifications ou sur une combinaison de critères. Si un ou une gestionnaire a déterminé que quatre personnes répondent à toutes les qualifications essentielles, mais qu’il ou qu’elle a besoin pour le moment de quelqu'un possédant de solides compétences sur le plan de l'analyse, la personne qui a obtenu la plus haute note pour cette qualification essentielle pourrait être sélectionnée.

Un ou une gestionnaire peut-il ou peut-elle faire une sélection basée sur le mérite relatif? 

Oui, la LEFP n’interdit pas à un ou une gestionnaire de le faire quand il est logique de se servir du classement des candidats et candidates en fonction de leurs qualifications.
Un ou une gestionnaire responsable de l’embauche peut-il ou peut-elle simplement embaucher une personne qu’il ou qu’elle connaît ou qui, à son avis, serait la bonne personne?

La sélection d’un candidat ou d’une candidate doit respecter les valeurs que sont la justice, la transparence, l'accessibilité et la représentativité. La décision relative à la sélection d’un candidat ou d’une candidate doit reposer sur les critères de mérite établis dans l’ECM et ne doit pas être déterminée par la connaissance personnelle d’un candidat ou d’une candidate. Pour assurer la justice, la transparence et l’accessibilité, un ou une gestionnaire ne doit pas sélectionner une personne avant d’entreprendre le processus de sélection.    

En adoptant une approche stratégique fondée sur une planification intégrée, en axant les critères de mérite sur les besoins actuels et futurs du poste et de l’organisation, et en veillant à une communication appropriée au cours du processus, les gestionnaires doivent être en mesure d’expliquer le choix de la bonne personne tout en respectant les valeurs.  

Si une vérification des références révèle qu’une personne a pris beaucoup de congés de maladie, un ou une gestionnaire peut-il ou peut-elle utiliser cette information pour rejeter la candidature de la personne? 
Le comité d’évaluation doit utiliser toute l’information dont il dispose. Cette information doit se rattacher clairement aux critères de mérite établis dans l’ECM, doit être conforme aux faits et doit être vérifiée avant de terminer l’évaluation du candidat ou de la candidate. 

Une ou une gestionnaire responsable de l’embauche peut-il ou peut-elle décider qui est la bonne personne en se fondant sur le lieu de travail ou de résidence du candidat ou de la candidate?

Il faut être prudent lorsqu’on utilise le lieu de travail ou de résidence d’un candidat ou d’une candidate comme critère de mérite : le fait qu’une personne habite dans une région ne signifie par qu’elle connaît le lieu en question. La connaissance d’une région doit faire partie des critères de mérite si elle constitue une exigence du travail à effectuer. De même, la proximité du lieu de résidence d’une personne pourrait être une condition d’emploi si la nature du travail est telle que l’employé ou l’employée doit être en mesure de se présenter au travail rapidement sans préavis. 

Si les véritables raisons sont de nature budgétaire et que l’on doit limiter les frais de déplacement ou de réinstallation, le ou la gestionnaire doit évaluer s’il est possible d’obtenir des fonds supplémentaires ou de restreindre la zone de sélection tout en retenant une réserve suffisante de candidats ou de candidates et tout en respectant les lignes directrices de la CFP et de l’organisation à l’égard de la zone de sélection. 

Un ou une gestionnaire responsable de l’embauche peut-il ou peut-elle décider qui est la bonne personne en se fondant sur le fait que la personne est disponible pour commencer à travailler immédiatement?

La décision relative au choix de la bonne personne doit reposer sur les critères de mérite établis dans l’ECM. Si la disponibilité de la personne a été établie dans l’ECM comme une véritable exigence opérationnelle, alors, le ou la gestionnaire responsable de l’embauche peut fonder sa décision sur la disponibilité du candidat ou de la candidate. 
Les personnes qui ont posé leur candidature doivent-elles être informées du mode de sélection de la bonne personne?

Bien qu’il ne soit pas obligatoire de le faire, dans une perspective de justice et de transparence, cette information peut être communiquée aux candidats et aux candidates au début ou tout au long du processus, à mesure que sont prises les décisions. La communication de cette information, en temps opportun, facilitera en outre l’explication concernant la décision qui a été prise. 

Qu’entend-on par « analyse approfondie »?

Les gestionnaires qui essaient de sélectionner la bonne personne parmi les candidats ou candidates, qui semblent se qualifier de façon similaire, ont la possibilité de procéder à une analyse approfondie d’une qualification existante. On entend par « analyse approfondie » le fait d’appliquer d’une manière différente un critère de mérite afin d’établir une distinction plus précise entre les candidats et candidates qualifiés. Par exemple, le ou la gestionnaire peut avoir pris en compte précédemment toutes les personnes qui avaient obtenu la note « Excellent » en communication écrite. Il ou elle peut maintenant retourner à ce critère et choisir la personne qui a obtenu le résultat le plus élevé.
Il importe de noter que l’analyse approfondie ne signifie pas réévaluer une qualification donnée. Il s’agit d’examiner d’une manière plus approfondie le critère de mérite afin de différencier d’une façon marquée les candidats ou candidates qualifiés.  
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